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(54) Dispositif de distribution canalisée de comprimés et procédé pour sa mise en oeuvre

(57) La présente invention concerne un dispositif de
distribution canalisée de comprimés vers les alvéoles
d’une bande alvéolée en défilement, dans lequel des
moyens de canalisation à canaux longitudinaux (31,32)
de guidage des comprimés d’un réservoir d’alimentation
vers lesdites alvéoles comportent une rampe amont (1)
munie de canaux de guidage amont (31) et une rampe
aval (2) munie de canaux de guidage aval (32), la rampe

amont (1) comprenant un nombre de canaux multiple du
nombre de canaux de la rampe aval. La rampe amont
(1) est mobile en débattement transversal de manière à
mettre chaque canal aval (32) en connexion à tour de
rôle avec chacun des canaux amont (31) qui lui sont as-
sociés. L’invention s’étend à une machine de condition-
nement comprenant ledit dispositif à canaux de guidage
ainsi qu’un procédé pour sa mise en oeuvre.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
conditionnement de comprimés sous blister et, plus par-
ticulièrement, les dispositifs de distribution de comprimés
dans une bande alvéolée de conditionnement qui procè-
dent par guidage canalisé des comprimés dans des ca-
naux les conduisant dans les alvéoles de ladite bande,
celle-ci étant continue et entraînée à défiler en dessous
du dispositif de distribution. L’invention concerne plus
spécifiquement la réalisation des moyens de canalisation
à canaux multiples servant au guidage des comprimés
jusqu’à leur dépôt dans les alvéoles d’une bande alvéo-
lée entraînée en défilement dans une machine de con-
ditionnement, ainsi que la conception et la réalisation des
moyens associés utiles au fonctionnement de l’ensem-
ble.
[0002] On entend ici par comprimés, toutes unités
sous forme discrète qui peuvent être des comprimés de
toute forme (ronde, oblongue, etc.), mais également des
gélules, des capsules, ou tout autres types d’unités qui
doivent être mises en place dans les différentes alvéoles
d’une bande alvéolée pour être conditionnées en pla-
quettes. L’invention s’applique plus particulièrement,
mais non limitativement, dans le domaine pharmaceuti-
que.
[0003] Il existe de nombreuses installations de condi-
tionnement permettant de disposer des comprimés ou
objets similaires dans les alvéoles d’une bande alvéolée
en défilement en dessous d’un dispositif de distribution
amenant les comprimés. Les bandes alvéolées, une fois
les comprimés déposés dans les alvéoles, reçoivent à
un autre poste, une pellicule de fermeture (par exemple
un film protecteur d’aluminium), puis elles sont décou-
pées en plaquettes. Les bandes alvéolées sont généra-
lement faites par thermoformage des alvéoles dans une
feuille en matière synthétique.
[0004] Parmi ces installations, l’invention s’intéresse
plus spécifiquement à celles dans lesquelles la distribu-
tion des comprimés implique le guidage des comprimés
le long de rampes à canaux multiples, dans des dispo-
sitifs dits de distribution canalisée, ou de guidage cana-
lisé. Parmi les dispositifs de guidage canalisé, on ren-
contre trois types principaux de rampes, suivant que le
cheminement des comprimés, en série les uns après les
autres, dans leurs canaux de guidage respectifs, est as-
suré uniquement par gravité, grâce à l’inclinaison de la
l’orientation de la rampe dans l’espace, ou qu’il est assuré
par mise en vibration de la rampe, étant entendu que les
deux solutions sont souvent appliquées ensemble.
[0005] Le problème principal de ces rampes de distri-
bution canalisée vient de la vitesse d’introduction des
comprimés dans les canaux, qui est insuffisante par rap-
port à ce que peuvent permettre la vitesse de chemine-
ment des comprimés une fois dans les canaux et la vi-
tesse de défilement de la bande alvéolée. Les comprimés
sont généralement présentés en vrac au départ d’une
rampe inclinée et/ou vibrante, dans un réservoir d’ali-

mentation où ils s’accumulent dans une zone où ils sont
brassés et refoulés, par exemple par une brosse rotative
à pales flexibles qui les fait entrer dans l’embouchure
des canaux de distribution. L’introduction des comprimés
peut aussi se faire uniquement par vibration. On com-
prend que cette introduction peut être irrégulière et créer
une alimentation des canaux insuffisante en comprimés.
Il peut y avoir des canaux insuffisamment remplis et, par
conséquent, pour palier ce problème, il faut utiliser une
vitesse de défilement de la bande alvéolée inférieure à
ce qu’elle pourrait être si les canaux étaient toujours cor-
rectement remplis. Manifestement, l’industrie est en de-
mande pour des moyens permettant d’accélérer la ca-
dence de remplissage des alvéoles.
[0006] Le but de l’invention est donc de remédier à ce
problème et d’augmenter la cadence de remplissage des
alvéoles en augmentant le débit global de comprimés
sans nuire à la stabilité d’alimentation et à la régularité
du remplissage des bandes.
[0007] L’invention propose à cette fin de scinder la
rampe en deux parties, une partie amont où sont intro-
duits les comprimés, de manière en soi classique à partir
d’un réservoir d’alimentation en vrac, et une partie aval
d’où sortent les comprimés pour être déposés dans les
alvéoles de la bande réceptrice, et en prévoyant de munir
la partie de rampe amont de canaux longitudinaux en
nombre multiple du nombre de canaux utiles que la partie
de rampe aval comporte. De manière plus précise, il est
avantageusement prévu qu’à chaque canal aval utile au
remplissage d’une colonne d’alvéoles dans la bande en
défilement sous la rampe aval, il soit associé plusieurs
canaux de la rampe amont, au moins au nombre de deux
pour chaque canal aval, dans une disposition permettant
de les mettre à tour de rôle en communication avec le
canal correspondant de la rampe aval. Pour permettre
la commutation, la rampe amont est réalisée mobile
transversalement. La direction transversale est ici expri-
mée par rapport à la direction longitudinale des canaux,
c’est-à-dire, en général, également par rapport à la di-
rection de défilement de la bande alvéolée dans une ma-
chine de conditionnement. Par ailleurs, l’amont et l’aval
sont bien évidemment définis par rapport au sens d’écou-
lement des comprimés vers les alvéoles.
[0008] L’art antérieur en la matière est illustré notam-
ment par le document de brevet GB 882 494, publié le
15 novembre 1961. On y trouve la notion d’une division
de la rampe inclinée de distribution entre une partie
amont et une partie aval, et il est prévu que la rampe
amont puisse comprendre un nombre de canaux plus
importants que la rampe aval. Mais on n’y trouve aucune
suggestion quant à l’établissement de connexions un à
un entre canal amont et canal aval faisant passer à tour
de rôle deux canaux différents en regard d’un même ca-
nal aval. Il n’est pas prévu, non plus, de pouvoir réaliser
une permutation simultanément sur plusieurs canaux,
car l’obturation s’effectue séparément sur chaque canal
entre canal amont et canal aval.
[0009] Par rapport à un tel art antérieur, les objectifs
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de la présente invention sont atteints par les caractéris-
tiques qui font l’objet de la revendication 1 à titre principal,
par les autres revendications à titre secondaire, ainsi que
par les explications à leur sujet qui ressortiront de la des-
cription ci-après d’un mode de mise en oeuvre de l’in-
vention illustré par les figures.
[0010] Cette description illustre l’utilisation du disposi-
tif de distribution dans un procédé de conditionnement
de comprimés par guidage canalisé des comprimés jus-
qu’à leur dépôt dans les alvéoles d’une bande alvéolée
en défilement, suivant lequel on met en oeuvre le dispo-
sitif de distribution canalisée avec ses canaux de guidage
des comprimés et ses moyens de permutation des con-
nexions entre canaux amont et canaux aval par dépla-
cement transversal de la rampe amont par rapport à la
rampe aval. Suivant ce procédé on commande le dérou-
lement automatique des différentes étapes de fonction-
nement d’un cycle périodique qui est décrit ci-après en
se plaçant dans le cas particulier d’une permutation des
connexions entre deux canaux amont alternativement
(ce cas correspondant également à une forme de mise
en oeuvre industrielle préférée, ne serait-ce que pour sa
simplicité de construction).

1. On arrête l’écoulement des comprimés à la sortie
des canaux de la rampe amont par envoi d’un signal
automatisé vers un vérin qui pousse les moyens d’ar-
rêt des comprimés vers les canaux amont ;

2. On détecte la présence de comprimés à l’entrée
des canaux de la rampe aval afin de déterminer si
le déplacement transversal de la rampe amont est
autorisé ;

3. Si aucun comprimé n’est présent à l’entrée des
canaux, on envoie alors un signal de commande d’un
autre vérin, par exemple, pour déplacer la rampe
amont transversalement dans son débattement vers
l’un des côtés et mettre en connexion chaque canal
aval avec un premier des canaux amont qui lui sont
associés ;

4. Quand le détecteur de fin de course signale que
la rampe amont a atteint une butée présente sur ledit
côté, on commande le vérin des moyens d’arrêt de
manière à libérer le passage des comprimés dans
chaque canal amont et à laisser ainsi les comprimés
remplir les canaux
aval et s’écouler jusque dans les alvéoles de la ban-
de alvéolée en défilement sous les canaux aval ;

5. On laisse la circulation des comprimés s’effectuer
par les passages connectés jusqu’au déclenche-
ment d’une nouvelle opération de permutation des
connexions, laquelle peut être déterminée notam-
ment, de manière automatique, soit par un délai de
temporisation réglé par avance, soit suite à la détec-
tion d’un degré de remplissage insuffisant des ca-

naux aval en cours d’utilisation ;

6. On commande alors les moyens d’arrêt pour un
blocage temporaire de la circulation des comprimés
en amont comme à l’étape 1 ;

7. On détecte comme à l’étape 2, la présence éven-
tuelle de comprimés à l’entrée des canaux aval de
la rampe aval ;

8. Si aucun comprimé n’est détecté à l’entrée des
canaux, on commande le vérin de déplacement de
la rampe amont pour déplacer celle-ci transversale-
ment vers le côté opposé à celui mentionné pour
l’étape 3 et mettre chaque canal aval en communi-
cation avec l’autre canal amont ;

9. Comme à l’étape 5, on détecte la fin de course de
la rampe amont lorsqu’elle a touché la butée dudit
côté opposé et on commande de la même manière
le relâchement des moyens d’arrêt des comprimés
pour laisser à nouveau les comprimés s’acheminer
pour remplir les canaux et s’écouler jusque dans les
alvéoles de la bande alvéolée en défilement sous
les canaux aval.

[0011] Après un délai d’écoulement normal comme à
l’étape 5, on reprend le cycle en répétant, chaque fois
qu’une permutation est déclenchée, la série des étapes
1 à 4 ou 6 à 9 qui assurent la synchronisation du dépla-
cement de la rampe amont avec l’absence de comprimés
dans la zone du plan de jonction entre les deux rampes,
ce pendant toute la durée de remplissage des alvéoles
de la bande alvéolée en défilement. Les conditions de
remplissage sont optimales, dans la mesure où il est fa-
cile d’assurer que les opérations automatiques de per-
mutation soient rapides au regard de la longueur de la
rampe aval.
[0012] Selon un mode particulier de mise en oeuvre
de l’invention, le procédé de conditionnement des com-
primés est tel qu’il comprend avant l’étape 1, une étape
selon laquelle on déverse des comprimés depuis un ré-
servoir d’alimentation sur une zone d’arrivée dudit dis-
positif de guidage, les comprimés s’écoulant par gravité
et/ou vibration jusqu’à une zone d’accumulation contre
une brosse rotative à pales qui refoule et brasse les com-
primés afin de les faire entrer dans les canaux de guidage
de la rampe amont, le niveau d’accumulation en zone
d’accumulation étant détecté par un détecteur, en parti-
culier qui peut être optique, afin de commander l’envoi
d’un signal pour stopper ou enclencher le déversement
en zone d’arrivée.
[0013] L’invention sera maintenant plus complètement
décrite dans le cadre de caractéristiques préférées et de
leurs avantages, en faisant référence aux figures 1 à 4B
dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue générale en perspective et
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en écorché du dispositif de guidage canalisé selon
l’invention dans une machine de conditionnement
de comprimés,

- la figure 1A est une vue du dispositif selon la figure 1,

- la figure 2 est une vue en coupe du dispositif de la
figure 1, approvisionné en comprimés, suivant le
plan d’un canal amont et un canal aval connectés
ensemble;

- les figures 3A et 3B sont deux vues en perspective
de moyens d’arrêt des comprimés dans le dispositif
selon l’invention,

- et les figures 4A et 4B illustrent schématiquement le
dispositif en vue de face, en écorché, et en élévation.

[0014] La figure 1 décrit une vue générale d’un dispo-
sitif de guidage canalisé selon l’invention dans une ma-
chine de conditionnement vue en écorché, des carters
qui enferment les organes de transmission de mouve-
ment commandant les pièces mobiles, ainsi que des pla-
ques de protection qui participent à la canalisation des
comprimés, ayant été enlevés pour laisser voir la partie
interne dudit dispositif.
[0015] La figure 1A correspond à la figure 1, mais les
carters et les plaques sont en place afin de montrer l’as-
pect général externe du dispositif. Les carters de protec-
tion ou plaques permettent d’enfermer notamment les
pièces mécaniques mobiles et de protéger ces pièces
de la poussière pouvant être générée par les unités à
conditionner et de faciliter le nettoyage. Par ailleurs, des
plaques sont mises au-dessus des rainures des canaux
pour permettre notamment de maintenir les comprimés
et former une entité complète de canalisation pour leur
acheminement, et également pour les protéger.
[0016] Le dispositif d’alimentation comporte une zone
d’arrivée A des comprimés et une rampe de canalisation
R munie de canaux longitudinaux 31,32 destinés au gui-
dage des comprimés. Cette rampe est scindée en deux
rampes, une rampe amont 1 et une rampe aval 2. La
rampe amont 1, qui est mobile transversalement, com-
porte deux parties, une partie supérieure 10 légèrement
inclinée et une partie répartiteur 11 plus inclinée. Dans
chacune de ses deux parties10 et 11, la rampe amont
comporte des canaux amont 31, tous semblables, qui
sont sous forme de rainures creusées dans la masse de
la rampe, qui est en général en métal ou en une matière
plastique de qualité alimentaire. La partie supérieure 10
se situe au niveau d’une zone B d’accumulation des com-
primés.
[0017] La rampe aval 2, disposée à la verticale, com-
porte cinq canaux de guidage aval 32, soit le même nom-
bre que celui des alvéoles 41 à remplir simultanément,
c’est-à-dire le même nombre de rangées d’alvéoles en
défilement de la bande alvéolée. Elle est fixe. Les canaux
aval 32 sont semblables, sous forme de rainures creu-

sées dans le métal de la rampe et recouvertes d’une
plaque (en métal ou plastique alimentaire par exemple)
formant le dessus du canal.
[0018] La rampe amont 1 comporte dix canaux amont
31 côte à côte.
[0019] Les canaux amont 31 de la rampe amont 1 sont
donc en nombre double des canaux aval 32 de la rampe
aval 2. Les canaux 32 de la rampe aval 2 sont de la même
largeur que celle des canaux amont 31 de la rampe
amont 1 mais ils sont plus espacés. La distance d’entraxe
des canaux aval 32 est le double de la distance d’entraxe
des canaux amont 31. A chaque canal 32 de la rampe
aval, la rampe amont 1 associe donc deux canaux amont
31, que l’on qualifiera aussi de jumelés, couplés ou ap-
pariés.
[0020] Les comprimés proviennent d’une trémie for-
mant réservoir d’alimentation située au-dessus de la ma-
chine de conditionnement, d’où ils tombent par un tuyau
d’amenée (non représenté) sur le plan légèrement incliné
de la zone d’arrivée A.
[0021] Ces comprimés glissent alors vers la rampe R
de canalisation pour s’accumuler dans la partie B de ce
dispositif, où, ici au moyen d’une brosse rotative P à pales
flexibles 5, qui tourne dans le sens des aiguilles d’une
montre lorsqu’on regarde la figure 1, ils sont refoulés et
brassés afin de les faire entrer dans les canaux d’ache-
minement 31 de la rampe amont 1 au niveau de la zone
I. Un détecteur de niveau 6 est relié à la trémie d’alimen-
tation pour contrôler l’approvisionnement en comprimés,
pour l’autoriser ou non.
[0022] Les comprimés entrés dans les canaux amont
31 vont alors s’écouler par gravité en suivant ces canaux
amont 31 de la rampe amont 1, qui est en plan incliné,
et poursuivre leur cheminent dans les canaux aval 32 de
la rampe aval 2, connectés alternativement à un canal
sur deux des canaux amont 31. Les comprimés tombent
alors dans les cinq alvéoles 41 de la bande alvéolée 4
qui défile en dessous.
[0023] L’espacement entre les canaux aval 32 est tel
qu’il permet de décaler les canaux 31 de la rampe amont
1 d’une distance égale à celle de l’entraxe entre deux
canaux amont 31 afin que les canaux couplés 31 alimen-
tent alternativement chaque canal 32 en aval comme ce-
la est expliqué plus loin par référence aux figures 4A et
4B.
[0024] Un boîtier 7 comporte divers actionneurs du dis-
positif de guidage, en particulier une barrette de réglage
de fin de course pour la rampe amont. Cette barrette 8
n’est pas visible sur la figure 1A. Elle est décrite plus
amplement sur les figures 4A et 4B. Le boîtier 7 com-
prend aussi les moyens de commande pour les moyens
d’arrêt des comprimés, lesquels sont réalisés dans le cas
décrit sous la forme d’une pièce arrêtoir, non visible sur
la figure 1A, commandée pour bloquer la circulation des
comprimés avant un déplacement transversal de la ram-
pe amont. Il comporte aussi l’actionneur qui permet le
débattement transversal de la rampe amont. En outre,
dans le cadre d’un fonctionnement automatique de l’en-
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semble, une cellule opto-électronique située en haut de
la rampe aval est configurée pour détecter le niveau de
remplissage des canaux aval.
[0025] La figure 2 est une vue en coupe du dispositif
de la figure 1, illustré approvisionné en comprimés dans
le plan d’un canal amont 31 et d’un canal aval 32 con-
nectés l’un avec l’autre. On y a représenté les mêmes
éléments que sur la figure 1A, les comprimés C étant
représentés en plus.
[0026] Sur cette figure 2 apparaît aussi à l’intérieur du
boîtier 7, la pièce arrêtoir 9 de comprimés, qui est liée à
la rampe amont 1. Cette pièce est actionnée pour bloquer
la descente des comprimés C au niveau de leur passage
des canaux 31 de la rampe amont 1 vers les canaux 32
de la rampe aval 2, avant tout déplacement transversal
de la rampe amont 1, afin de ne pas écraser, sectionner,
ou bloquer des comprimés à ce niveau lors du déplace-
ment de la rampe amont.
[0027] Cette pièce arrêtoir 9 est actionnée par un vérin
pneumatique, appelé ici vérin de poussée V, ou vérin de
blocage, qui pousse cette pièce vers les canaux amont
pour les fermer. Plus précisément la pièce 9 est ici réa-
lisée sous la forme d’une barre, qui porte des doigts 91
en nombre égal à celui des nombres de canaux 31 de la
rampe amont 1 à fermer, donc ici dix. Ces doigts 91 sont
d’une largeur inférieure à celle de chaque canal 31 ; ils
dépassent à l’extérieur de la pièce 9. Comme explicité
ci-après ces doigts 91 vont être introduits dans les ca-
naux amont sans totalement toucher le fond de la rainure,
pour bloquer les comprimés sans les écraser, les couper,
ou les abîmer d’une quelconque manière.
[0028] Les figures 3A et 3B sont deux vues, en pers-
pective, de la pièce arrêtoir 9, observée sous deux angles
différents. Les doigts 91 sont flexibles et/ou compressi-
bles. Ils sont notamment réalisés, comme illustré par la
figure 3A, sous forme de ressorts hélicoïdaux, par exem-
ple en acier inoxydable, prenant appui entre deux pla-
ques. Des doigts élastiques appropriés peuvent aussi
être constitués de lames de ressort, qui sont illustrées
sur la figure 3A sortant à l’oblique de la boîte de la pièce
9. Ces doigts ont pour rôle de fermer les canaux en faisant
obstacle au passage des comprimés. Leur élasticité per-
met une modulation de leur pression et de leur profon-
deur de pénétration dans les canaux, ce qui évite qu’ils
abîment les comprimés qui seraient encore présents
lorsque la pièce arrêtoir 9 est mise en action.
[0029] Les figures 4A et 4B représentent le dispositif
de guidage avec la rampe amont 1 de la rampe R dépla-
cée respectivement à droite et à gauche, pour expliquer
le mouvement de va-et-vient transversal de cette rampe
amont 1 par rapport à l’axe de symétrie de la rampe ap-
paraissant en pointillés sur les figures.
[0030] Les canaux jumelés 31 de la rampe amont 1,
afin de mieux expliquer le fonctionnement du dispositif,
sont distingués et nommés 31d et 31 g respectivement
pour le canal de droite et le canal de gauche.
[0031] La barrette 8 de réglage de course transversale
de la rampe amont 1 est représentée en haut des figures

4A et 4B pour la compréhension du déplacement de la
rampe amont 1 du dispositif mais en pratique elle est
située préférentiellement dans le boîtier 7.
[0032] Sur la figure 4A, les dix canaux amont 31 de la
rampe amont 1 sont décalés vers la droite, les comprimés
s’écoulent des canaux gauches 31g dans les canaux aval
32 ; les comprimés dans les canaux amont de droite 31d
sont bloqués par la partie supérieure pleine de la rampe
aval 2.
[0033] Un dispositif de détection de présence de opto-
électronique 5, comprenant une cellule émettrice 51 et
une cellule réceptrice 52 disposées de part et d’autre de
la rampe aval 2 et le plus haut possible au début (à leur
entrée) des canaux aval 32 de la rampe aval 2, permet
de détecter la présence ou non de comprimés en haut
de ces canaux aval 32 et de savoir ainsi si la rampe amont
1 pourra être déplacée, sans abîmer les comprimés qui
seraient en haut des canaux. De préférence la distance
entre la cellule 5 (ici les cellules 51, 52) et l’entrée des
canaux aval 32 (en haut de la rampe aval 2) doit être
inférieure à la taille des comprimés.
[0034] Sur la figure 4B, les dix canaux amont 31 de la
rampe amont 1 sont décalés vers la gauche et les com-
primés s’écoulent donc des canaux droite 31d dans les
canaux aval 32. Les comprimés dans les canaux amont
gauche 31g étant bloqués par la partie supérieure pleine
de la rampe aval 32.
[0035] Le dispositif de guidage selon l’invention per-
met donc de déplacer la rampe amont 1 de gauche à
droite de manière à alimenter les canaux aval 32 selon
le principe qui va être décrit ci-après.
[0036] Les comprimés entrés dans les canaux amont
31 de la rampe amont 1 sont arrêtés à la sortie des ca-
naux amont 31 par envoi d’un signal automatisé au vérin
de poussée des moyens d’arrêt 9 vers les canaux amont
31 afin que les doigts 91 stoppent la progression des
comprimés qui cheminent dans chaque canal amont. En-
suite, on détecte la présence de comprimés C en haut
(à l’entrée) des canaux aval 32 de la rampe aval 2 avec
la cellule 5 afin de déterminer si le déplacement trans-
versal de la rampe amont peut être autorisé. Si aucun
comprimé n’est présent dans les canaux aval, l’informa-
tion est utilisée pour commander un autre vérin W pour
déplacer la rampe amont 1 transversalement vers la droi-
te, d’une distance égale à la distance d’entraxe de deux
canaux jumelés 31, de manière à mettre le canal gauche
31g de la rampe amont en connexion avec le canal aval
32 correspondant. On détecte par le détecteur de fin de
course 820 que la rampe amont 1 a touché la butée droite
810 et commande le vérin de poussée V pour relâcher
les moyens d’arrêt 9 et ainsi laisser les comprimés
s’acheminer pour remplir les canaux aval 32 et s’écouler
jusque dans les alvéoles 41 de la bande alvéolée qui
défile sous les canaux aval 32.
[0037] On arrête à nouveau comme à l’étape précé-
dente l’écoulement des comprimés C puis on détecte
comme précédemment la présence de comprimés C à
l’entrée des canaux aval 32 de la rampe aval 2. Si aucun
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comprimé n’est détecté en haut des canaux 32, on envoie
à nouveau un signal audit autre vérin W pour déplacer
latéralement la rampe amont 1 vers la gauche afin de
mettre le deuxième canal amont droite 31 d en connexion
avec le canal 32 et le remplir. On détecte également la
fin de course de la rampe amont 1 par un détecteur de
fin de course 821 lorsqu’on arrive contre la butée gauche
811.
[0038] On renouvelle la procédure de manière pério-
dique, en assurant un mouvement de va-et-vient de la
rampe amont 1, chaque aller et chaque retour étant ré-
glés par une mise en action programmée de la pièce
arrêtoir de comprimés 9, par exemple toutes les deux
secondes. Cette mise en action de la pièce arrêtoir pour-
rait être aussi déclenchée par un signal lié à une détection
du degré de remplissage de chacun des canaux aval.
Une telle détection peut se faire par exemple à l’aide
d’une caméra pointée sur les canaux aval.
[0039] On comprend qu’au total, l’invention permet
que les canaux aval 32 soient toujours correctement rem-
plis, suffisamment pour que les alvéoles 41 soient toutes
remplies de comprimés en bon état, même quand on
augment sensiblement la vitesse de défilement longitu-
dinale de la bande alvéolée. Pour un type de comprimés
donné, dans le cas d’un dispositif de canalisation à rampe
inclinée et à brosse à pales souples comme décrit ci-
dessus, des tests ont révélé un débit d’environ 15 com-
primés par seconde dans chaque canal aval, soit une
cadence de conditionnement de 900 à 1000 comprimés
par minute, alors que dans l’art antérieur, la cadence de
conditionnement n’était que de 700 comprimés par mi-
nute.
[0040] La description qui précède explique clairement
comment l’invention permet d’atteindre les objectifs
qu’elle s’est fixés. En particulier, selon l’invention la ca-
dence de conditionnement des comprimés dans les al-
véoles est augmentée, par exemple d’au moins 20 à plus
de 40 %.
[0041] La forme des rainures des canaux est typique
de chaque type d’unités à conditionner, que ce soit des
comprimés longs, oblongs, des capsules ou des gélules,
etc. Ce sont donc ce qu’on appelle des pièces au format,
qui sont interchangeables dans la même machine de
conditionnement. De même, la barrette de réglage de
course de la rampe amont est une pièce au format, dont
la réalisation dépend de la largeur, du nombre et de la
répartition des canaux aval en correspondance avec les
alvéoles réceptrices dans la bande en défilement. La piè-
ce arrêtoir des comprimés est aussi une pièce au format.
[0042] L’invention a été décrite pour une rampe avec
une partie inclinée et une partie verticale. Toutefois l’in-
vention n’est pas limitée à ce type de rampe. Il pourrait
s’agir aussi d’une rampe vibrante légèrement inclinée et
sans changement d’inclinaison ou à faible changement
de pente, les comprimés étant acheminés dans les ca-
naux de distribution principalement grâce aux vibrations.
Il peut s’agir aussi d’une rampe combinée comportant
une rampe vibrante horizontale et une rampe non vibran-

te verticale. Et dans la rampe aval, les canaux peuvent
être rectilignes plutôt que courbés pour aboutir en biais
dans les alvéoles comme illustrés sur la figure 1. De fait,
il est clair que l’invention n’est pas limitée aux modes de
mise en oeuvre qui ont été spécifiquement décrits et re-
présentés, et qu’elle s’étend au contraire à toute variante
passant par le biais de moyens équivalents.

Revendications

1. Dispositif de distribution canalisée de comprimés
vers les alvéoles d’une bande alvéolée en défilement
dans lesquelles ils sont individuellement déposés,
comportant une première pluralité de canaux aval
ménagés dans une rampe aval (2) de dépôt des com-
primés qu’ils conduisent dans lesdites alvéoles, une
seconde pluralité de canaux amont ménagés dans
une rampe amont (1) d’alimentation en comprimés,
dans une disposition telle qu’à chaque canal aval il
soit associé au moins deux canaux amont, et des
moyens pour mettre lesdits canaux amont à tour de
rôle en communication avec le canal correspondant
de la rampe aval par déplacement transversal de la
rampe amont (1) par rapport à la rampe aval (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la
rampe amont est mobile suivant un mouvement pé-
riodique déterminant un cycle répétitif de permuta-
tion des connexions entre canaux aval et canaux
amont, lesdits canaux amont (31) ménagés dans la
rampe amont (1) étant en nombre multiple du nom-
bre de canaux aval (32) que comporte la rampe aval
(2).

3. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
nombre de canaux amont est double du nombre de
canaux aval et la distance d’entraxe entre les deux
canaux amont associés à un même canal aval est
la même d’un canal aval à l’autre.

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel la
rampe amont (1) est mobile dans un mouvement de
débattement transversal périodique alternativement
d’un côté et de l’autre pour aligner chaque canal aval
en communication avec chacun des canaux amont
qui lui sont associés alternativement.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, comportant des moyens automatiques de dé-
clenchement périodique des mouvements de la ram-
pe amont (1) en déplacement transversal par rapport
à la rampe aval (2).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, comportant des moyens pour synchroniser cha-
que déplacement de la rampe amont (2) par rapport
à la rampe aval (1) avec l’absence de comprimé au
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passage d’un canal amont à un canal aval.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, comportant des moyens de détection, en parti-
culier par cellules optoélectroniques (5), de la pré-
sence ou non de comprimés à l’entrée des canaux
aval (32) de la rampe aval (2).

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, comportant des moyens d’arrêt (9) pour arrêter
l’écoulement des comprimés à la sortie des canaux
amont (31) de la rampe amont (1) en fermant les
canaux amont à leur passage.

9. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel lesdits moyens d’arrêt (9) comportent une bar-
re mobile qui porte des doigts élastiques (91) aptes
à pénétrer respectivement dans les différents ca-
naux de la rampe amont.

10. Dispositif suivant la revendication 8 ou 9, comportant
des moyens pour commander automatiquement le
relâchement des moyens d’arrêt (9) en fin du dépla-
cement de la rampe amont et libérer ainsi la circu-
lation des comprimés de la rampe amont à la rampe
aval.

11. Dispositif suivant la revendication 10, dans lequel
lesdits moyens de commande automatique des
moyens d’arrêt impliquent des détecteurs de fin de
course d’un débattement transversal alternatif de la
rampe amont (1).

12. Machine de conditionnement de comprimés dans les
alvéoles d’une bande alvéolée, caractérisée par le
fait qu’elle comprend un dispositif de guidage ca-
nalisé des comprimés dans les alvéoles de la bande
en défilement suivant l’une des revendications pré-
cédentes.

13. Procédé de mise en oeuvre d’un dispositif de distri-
bution canalisée suivant l’une des revendications 1
à 12 dans une machine de conditionnement de com-
primés dans une bande alvéolée en défilement, sui-
vant lequel on commande le débattement transver-
sal de la rampe amont (1) en permutation des con-
nexions entre canaux aval et canaux amont de ma-
nière périodique, en commandant l’arrêt du chemi-
nement des comprimés dans les différents canaux
amont et en vérifiant l’absence de comprimés à l’en-
trée de tous les canaux de la rampe aval (2) avant
d’autoriser le déplacement de la rampe amont.

14. Procédé suivant la revendication 13, suivant lequel
on déclenche automatiquement chaque permutation
des connexions entre canaux amont et canaux aval
après un délai de temporisation prédéterminé.

15. Procédé suivant la revendication 13, suivant lequel
on déclenche automatiquement chaque permutation
des connexions entre canaux amont et canaux aval
sur détection d’une lacune de remplissage dans les
canaux de la rampe aval.
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